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(54) Dispositif de contrôle du rebond du contact mobile dans un appareil de protection électrique 
moyenne tension, ainsi qu’un appareil de protection électrique comportant un tel dispositif

(57) La présente invention concerne un dispositif an-
ti-rebond destiné à contrôler le rebond d’au moins un
contact mobile (1,2,3) dans un appareil de protection
électrique, ledit contact mobile étant apte à être déplacé
entre une position dite de fermeture dans laquelle ledit
contact mobile est en contact électrique avec un contact
fixe (4,5,6) de l’appareil de manière à permettre le pas-
sage du courant entre ces deux contacts, et une seconde
position dans laquelle ces deux contacts sont séparés,
ledit dispositif comportant des moyens d’amortissement
aptes à limiter le rebond du contact mobile à la fin de la
manoeuvre de fermeture du contact mobile.

Ce dispositif est caractérisé en ce qu’il comporte un
ressort (13) monté sur l’un (1,2,3), dit premier, des deux
contacts et apte à coopérer avec l’autre (4,5,6), dit se-
cond, de ces deux contacts, à la fin de la manoeuvre de
fermeture, de manière à assurer l’amortissement du dé-
placement du contact mobile et l’indexation du contact
mobile par rapport au contact fixe.



EP 2 927 921 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un dispositif an-
ti-rebond destiné à contrôler le rebond d’au moins un
contact mobile dans un appareil de protection électrique,
ledit contact mobile étant apte à être déplacé entre une
position dite de fermeture dans laquelle ledit contact mo-
bile est en contact électrique avec un contact fixe de l’ap-
pareil de manière à permettre le passage du courant en-
tre ces deux contacts, et une seconde position dans la-
quelle ces deux contacts sont séparés, ledit dispositif
comportant des moyens d’amortissement aptes à limiter
le rebond du contact mobile à la fin de la manoeuvre de
fermeture du contact mobile, ainsi qu’un appareil de pro-
tection électrique comportant un tel dispositif.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] Lors de la fermeture des contacts dans un ap-
pareil de protection électrique moyenne tension, les con-
tacts mobiles, souvent en forme de couteau, s’engagent
sur les contacts fixes et en fin de course, percutent une
surface de butée. Il se produit alors un phénomène de
rebond équivalent au comportement du marteau sur l’en-
clume.
[0003] En conséquence de ce phénomène, la position
finale des contacts mobiles est aléatoire. Celle-ci dépend
en effet des dispersions géométriques, de la variation
d’énergie des commandes, de la pression exercée sur
les contacts, de la qualité du graissage et des jeux de
montage. Ainsi, l’assurance de disposer de la totalité de
la surface de contact nécessaire au passage du courant
n’est pas garantie.
[0004] Ainsi, l’on connaît l’utilisation d’une butée dure
afin d’assurer l’arrêt des contacts mobiles. Dans ce cas,
le rebond n’est pas contrôlé et les couteaux peuvent
s’écarter de leur position théorique entraînant une perte
de la surface de contact en dessous du niveau requis
pour le passage du courant. Et l’on connaît également
l’existence de butées en caoutchouc, ou autre élastomè-
re, présentant des qualités d’amortissement. Dans ce
cas, à énergie élevée, le rebond persiste.
[0005] En effet, les propriétés physiques et chimiques
de l’amortisseur se dégradent aux températures extrê-
mes d’utilisation des appareils (-40°C/+70°C). Les ma-
tériaux élastomères interagissen t avec le gaz SF6 utilisé
dans les enceintes de coupure et perdent de leurs pro-
priétés.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0006] La présente invention résout ces problèmes et
propose un dispositif de contrôle du rebond d’au moins
un contact mobile en particulier dans un appareil de pro-
tection électrique moyenne tension, permettant de sup-
primer le déplacement angulaire du contact mobile lors

du rebond, afin d’obtenir une position rigoureuse et ré-
pétitive des contacts, quel que soit leur environnement
et ainsi de garantir une surface de contact optimale pour
le passage du courant.
[0007] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif anti-rebond du genre précédemment men-
tionné, ce dispositif étant caractérisé en ce qu’il comporte
un ressort monté sur l’un, dit premier, des deux contacts,
et apte à coopérer avec l’autre, dit second, de ces deux
contacts, à la fin de la manoeuvre de fermeture, de ma-
nière à assurer l’amortissement du déplacement de ce
premier contact et l’indexation de ce premier contact par
rapport au second contact.
[0008] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le ressort précité est monté escamotable par
rapport à ce premier contact, et coopère avec un moyen
d’accrochage porté par le second contact, ce moyen
d’accrochage étant apte à réaliser l’accrochage des deux
contacts en position de fermeture des contacts tout en
permettant l’ouverture du premier contact.
[0009] Selon une autre caractéristique, ce moyen d’ac-
crochage comporte une encoche prévue dans le second
contact.
[0010] Selon une autre caractéristique, ce premier
contact est le contact mobile précité tandis que ce second
contact est le contact fixe précité.
[0011] Selon une autre caractéristique, le contact mo-
bile est du type rotatif.
[0012] Selon une autre caractéristique, le contact mo-
bile précité comporte deux couteaux reliés mécanique-
ment l’un à l’autre par un axe, et le ressort précité com-
porte deux enroulements reliés par un brin dit horizontal,
ledit ressort comportant deux extrémités libres fixées res-
pectivement aux deux couteaux et les deux enroule-
ments étant montés autour respectivement de deux par-
ties d’extrémité de l’axe précité, lesdites parties d’extré-
mités de l’axe étant situées à l’extérieur des couteaux,
les deux couteaux comportant également chacun une
rainure s’étendant sensiblement parallèlement à l’axe
longitudinal des couteaux, et destinée à recevoir à cou-
lissement le brin précité, ledit brin horizontal du ressort
coopérant avec le contact fixe lors de la fermeture du
contact mobile de telle manière que lorsque le contact
mobile entre en contact avec le contact fixe par son rayon
d’entrée, ceci entraîne la compression du ressort et donc
le coulissement du brin à l’intérieur des rainures, après
quoi le brin s’engage dans l’encoche du contact fixe réa-
lisant l’amortissement et l’indexation précitée.
[0013] Selon une autre caractéristique, l’encoche pré-
citée comporte un rayon d’entrée et un rayon de sortie,
et le taux de compression du ressort ainsi que le rayon
d’entrée et le rayon de sortie précités sont choisis de
manière à obtenir un accrochage du contact mobile sur
le contact fixe dans le sens de la fermeture du contact
mobile, tout en permettant son ouverture lors d’une com-
mande inverse.
[0014] Selon une autre caractéristique, le contact fixe
précité est un contact dit principal destiné au transport
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du courant nominal ou bien un contact de terre apparte-
nant à un sectionneur de terre.
[0015] La présente invention a encore pour objet un
appareil de protection électrique moyenne tension com-
portant un dispositif anti-rebond comportant les caracté-
ristiques précédemment mentionnées prises seules ou
en combinaison.
[0016] Selon une caractéristique particulière, chaque
paire formée d’un contact fixe et d’un contact mobile ap-
partenant à l’appareil comporte un dispositif anti-rebond
comportant les caractéristiques précédemment mention-
nées prises seules ou en combinaison.
[0017] Selon une autre caractéristique, cet appareil est
un interrupteur ou bien un sectionneur moyenne tension.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0018] Mais d’autres caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d’exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d’un ressort
d’indexation appartenant à un dispositif anti-rebond
selon une réalisation particulière de l’invention,

- La figure 2 est une vue partielle en perspective d’un
contact mobile appartenant à un appareil de protec-
tion électrique moyenne tension, selon une réalisa-
tion particulière de l’invention,

- La figure 3 est une vue identique à la figure 2 après
le montage sur le contact mobile du ressort d’indexa-
tion selon l’invention,

- La figure 4 est une vue partielle en perspective, il-
lustrant plus particulièrement les trois contacts mo-
biles d’un interrupteur moyenne tension selon l’in-
vention et le support dans lequel sont montés ces
trois contacts mobiles,

- La figure 5 est une vue partielle en perspective, il-
lustrant plus particulièrement l’un des contacts mo-
biles et l’un des contacts fixes de l’appareil, équipés
du dispositif de rebond selon l’invention,

- La figure 6 est une vue identique à la figure 4, mais
illustrant en plus les contacts fixes de l’appareil, en
position de fermeture de l’appareil, et

- Les figures 7 et 8 sont deux vues partielles en pers-
pective, illustrant à échelle agrandie et respective-
ment selon deux orientations différentes, plusieurs
contacts mobiles en position de fermeture.

EXPOSE DETAILLE D’UN MODE DE REALISATION 
PARTICULIER PREFERE DE L’INVENTION.

[0019] Un interrupteur moyenne tension I selon une
réalisation particulière préférée de l’invention est illustré
partiellement sur la figure 6.
[0020] Sur cette figure, cet interrupteur I est en position
de fermeture et comporte trois contacts mobiles 1,2,3,
ayant été amenés en contact électrique avec respecti-
vement trois contacts fixes principaux 4,5,6, de manière
à fermer le circuit électrique dans lequel est placé cet
interrupteur I.
[0021] Ces contacts mobiles 1,2,3 sont plus particuliè-
rement illustrés sur les figures 2,3 et 5, sur lesquelles on
voit que les contacts fixes 4,5,6 sont constitués chacun
par un simple couteau, tandis que les contacts mobiles
sont constitués par un double couteau. Les deux cou-
teaux 1a,1b de chaque contact mobile sont reliés méca-
niquement l’un à l’autre à chaque extrémité, par un axe
25 traversant les deux parties d’extrémités respective-
ment des deux couteaux 1a,1b. Une entretoise 7 assure
l’espace entre les deux couteaux. Cet axe 25 comporte
une tête épaulée à l’une des deux extrémités, visible sur
la figure 4. L’extrémité opposée comporte un ressort 10
et une coupelle 11 assurant une pression nécessaire au
contact électriquen, tel qu’illustré sur la figure 3.
[0022] Ces deux couteaux 1a,1b constituant chaque
contact mobile 1 comportent à partir de leurs extrémités
libres, une rainure 14,15 s’étendant sensiblement paral-
lèlement à la direction longitudinale des couteaux, dans
un plan axial passant par l’axe central de l’axe précité,
ce plan passant par le milieu de la largeur des couteaux.
Ces rainures 14,15 sont destinées à recevoir également
une partie du ressort d’indexation précité 13 appelée brin
19, tel que ceci sera expliqué dans ce qui suit.
[0023] Ce ressort d’indexation 13, selon une réalisa-
tion particulière préférée de l’invention illustrée sur la fi-
gure 1, est constitué par un fil rigide 16 comportant deux
enroulements 17,18, ces deux enroulements 17,18 étant
reliés l’un à l’autre par l’une, dite première, de leurs ex-
trémités, par un brin de fil 19, dit horizontal, s’étendant
sensiblement perpendiculairement au plan des deux en-
roulements 17,18, et comportant à leur autre extrémité,
dite seconde, une partie 20,21 pliée sensiblement à an-
gle droit.
[0024] Le montage du ressort d’indexation 13 sur le
contact mobile 1 s’effectue de la manière suivante.
[0025] Tout d’abord, le brin horizontal 19 du ressort 13
est introduit dans les rainures 14,15 des deux couteaux
formant le contact mobile. Ensuite, l’enroulement 17 vient
coiffer la tête épaulée de l’axe 25 à l’extrémité 8 et l’en-
roulement 18 vient coiffer le ressort 10 et la coupelle 11
à l’extrémité 9. La fixation du ressort 13 par rapport aux
couteaux est réalisée par l’insertion des deux parties
d’extrémité libres 20,21 du ressort d’indexation 13 dans
deux orifices appartenant respectivement aux deux cou-
teaux. Ainsi, le ressort 13 est monté en coiffant les élé-
ments déjà pré-assemblés. Ses extrémités recourbées
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20,21 le maintiennent en place. Les contacts mobiles
1,2,3 des trois phases de l’interrupteur sont équipés d’un
tel ressort d’indexation 13.
[0026] Chaque contact fixe 4,5,6 comporte, tel que
plus particulièrement illustré sur la figure 5, un seul cou-
teau comportant à son extrémité libre, une partie massive
22 de forme sensiblement parallélépipédique compor-
tant sur sa surface 23 destinée à venir en contact avec
le contact mobile 1, un évidement 24, ou encoche, s’éten-
dant suivant une direction sensiblement parallèle à la
direction longitudinale du brin horizontal 19 du ressort 13
et à la direction d’alignement des appareils, et sur une
certaine largeur de ce contact fixe, cette largeur étant
définie dans le plan du couteau fixe 4,5,6 et perpendicu-
lairement à la direction longitudinale de ce couteau fixe
4,5,6.
[0027] Les dimensions de cette partie massive 22 du
contact fixe 4,5,6 sont telles que celui-ci est susceptible
d’être introduit à coulissement entre les deux couteaux
1 a,1 b du contact mobile 1,2,3 lors de la mise en contact
du contact mobile sur le contact fixe lors de la fermeture
de ces contacts.
[0028] En fonctionnement, lors de la fermeture de l’in-
terrupteur I, le brin horizontal 19 du ressort d’indexation
13 frappe le contact fixe 4 au niveau de son rayon d’en-
trée R1. Il en résulte que le ressort 13 se comprime grâce
à la rainure verticale 14,15 présente sur les couteaux.
Arrivé au droit du couteau fixe 4, le ressort 13 s’engage
dans l’encoche 24 située sous le contact fixe. Le rebond
se produit, mais le ressort 13 s’oppose au mouvement
de recul du contact mobile 1 et impose la verticalité aux
couteaux 1a, 1b du contact mobile 1, 2, 3, position illus-
trée sur les figures 6,7 et 8.
[0029] Ainsi, l’énergie présente lors du rebond est ca-
nalisée par le ressort 13, lequel ressort joue à la fois le
rôle d’amortisseur du mouvement du contact mobile et
d’indexation du contact mobile par rapport au contact
fixe. Pendant cette fermeture, les couteaux mobiles
s’écartent et viennent coiffer le contact fixe à l’encontre
de l’action du ressort de pression de contact. Lors d’une
ouverture des contacts mobiles de l’appareil, le brin 19
du ressort entre en contact avec les parois de la partie
massive 22 du contact fixe 4 délimitant l’encoche 24 par
le rayon de sortie R2, et le ressort 13 s’escamote facile-
ment car son effort de compression est faible (40N) par
rapport au couple délivré par le dispositif de commande
(95 N.m).
[0030] On notera que lors des essais d’endurance, le
rebond constant obtenu est de 60,3mm, alors que le
rebond moyen sans le système d’indexation est d’environ
9mm.
[0031] Ainsi, l’invention s’applique avantageusement
à tout type d’appareil de protection électrique moyenne
tension, tel un interrupteur ou un sectionneur, comportant
un contact mobile rotatif, au niveau de l’embrochage des
contacts électriques.
[0032] On a donc réalisé grâce à l’invention un dispo-
sitif destiné à limiter le rebond d’au moins un contact

mobile dans un appareil de protection électrique moyen-
ne tension, ledit dispositif étant de conception simple, et
permettant d’obtenir une position rigoureuse et répétitive
des contacts quel que soit leur environnement de ma-
nière à garantir une surface de contact optimale, ceci
étant obtenu par l’ajout d’un ressort d’indexation monté
sur l’un des contacts et d’une encoche prévue dans
l’autre contact, un brin horizontal du ressort s’escamotant
à la fermeture et venant se loger dans l’encoche, empê-
chant le rebond.
[0033] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple.
[0034] C’est ainsi que ce système peut aussi bien être
utilisé lors de la fermeture d’un contact mobile sur le cou-
teau d’un contact fixe de terre appartenant à un section-
neur de terre, ce couteau comportant la même encoche.
[0035] Ainsi, l’invention comprend tous les équivalents
techniques des moyens décrits ainsi que leurs combinai-
sons si celles-ci sont réalisées suivant son esprit.

Revendications

1. Dispositif anti-rebond destiné à contrôler le rebond
d’au moins un contact mobile dans un appareil de
protection électrique, ledit contact mobile étant apte
à être déplacé entre une position dite de fermeture
dans laquelle ledit contact mobile est en contact
électrique avec un contact fixe de l’appareil de ma-
nière à permettre le passage du courant entre ces
deux contacts, et une seconde position dans laquelle
ces deux contacts sont séparés, ledit dispositif com-
portant des moyens d’amortissement aptes à limiter
le rebond du contact mobile à la fin de la manoeuvre
de fermeture du contact mobile, caractérisé en ce
qu’il comporte un ressort (13) monté sur l’un (1,2,3),
dit premier, des deux contacts, et apte à coopérer
avec l’autre (4,5,6), dit second, de ces deux contacts,
à la fin de la manoeuvre de fermeture de l’appareil,
de manière à assurer l’amortissement du déplace-
ment de ce premier contact et l’indexation de ce pre-
mier contact par rapport au second contact.

2. Dispositif anti-rebond selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le ressort précité (13) est monté
escamotable par rapport à ce premier contact
(1,2,3), et coopère avec un moyen d’accrochage (24)
porté par le second contact (4,5,6), ce moyen d’ac-
crochage (24) étant apte à réaliser l’accrochage des
deux contacts en position de fermeture des contacts
tout en permettant l’ouverture du premier contact.

3. Dispositif anti-rebond selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ce moyen d’accrochage (24)
comporte une encoche (24) prévue dans le second
contact (4,5,6).
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4. Dispositif anti-rebond selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ce premier contact (1,2,3) est le contact mobile pré-
cité tandis que ce second contact (4,5,6) est le con-
tact fixe précité.

5. Dispositif anti-rebond selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le contact mobile (1,2,3) est du type rotatif.

6. Dispositif anti-rebond selon la revendication 4 ou 5,
caractérisé en ce que le contact mobile précité
(1,2,3) comporte deux couteaux (1a,1b) reliés mé-
caniquement l’un à l’autre par un axe (25), et en ce
que le ressort précité (13) comporte deux enroule-
ments (17,18) reliés par un brin dit horizontal (19),
ledit ressort (13) comportant deux parties d’extrémi-
tés libres (20,21) fixées respectivement aux deux
couteaux (1a,1b) et les deux enroulements (17,18)
étant montés autour respectivement de deux parties
d’extrémité (8,9) de l’axe précité (25), lesdites parties
d’extrémités (8,9) de l’axe (25) étant situées à l’ex-
térieur des couteaux (1a,1b), les deux couteaux
comportant également chacun une rainure (14,15)
s’étendant sensiblement parallèlement à l’axe lon-
gitudinal des couteaux, et destinée à recevoir à cou-
lissement le brin précité (19), ledit brin horizontal (19)
du ressort (13) coopérant avec le contact fixe (4,5,6)
lors de la fermeture du contact mobile (1,2,3) de telle
manière que lorsque le contact mobile entre en con-
tact avec le contact fixe par son rayon d’entrée R1,
ceci entraîne la compression du ressort (13) et donc
le coulissement du brin (19) à l’intérieur des rainures
(14,15), après quoi le brin (19) s’engage dans l’en-
coche (24) du contact fixe (4,5,6) réalisant l’amortis-
sement et l’indexation précitée.

7. Dispositif anti-rebond selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que l’encoche précitée (24) com-
porte un rayon d’entrée R1 et un rayon de sortie R2,
et en ce que le taux de compression du ressort (13)
ainsi que le rayon d’entrée R1 et le rayon de sortie
R2 précités sont choisis de manière à obtenir un ac-
crochage du contact mobile (1,2,3) sur le contact fixe
(4,5,6) dans le sens de la fermeture du contact mo-
bile, tout en permettant son ouverture lors d’une
commande inverse.

8. Dispositif anti-rebond selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le contact mobile précité est un contact dit principal
destiné au transport du courant nominal ou bien un
contact de terre appartenant à un sectionneur de
terre.

9. Appareil de protection électrique moyenne tension,
caractérisé en ce qu’il comporte un dispositif anti-
rebond selon l’une quelconque des revendications

précédentes.

10. Appareil de protection électrique selon la revendica-
tion 9, caractérisé en ce que chaque paire formée
d’un contact fixe (4, 5, 6) et d’un contact mobile
(1,2,3) appartenant à l’appareil comporte un dispo-
sitif anti-rebond selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8.

11. Appareil de protection électrique selon la revendica-
tion 9 ou 10, caractérisé en ce que c’est un inter-
rupteur ou bien un sectionneur moyenne tension.
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